
Défi 24 h en VE 2025 
RÈGLEMENT ET ORGANISATION 

Qu’est ce que le Défi 24 h en VE ? 
Le Défi 24h en Ve est organisé à l’initiative d’Electric Vince.. 

L’objectif du Défi 24h en VE est de rouler 24 h consécutives :  

-​ dans un même véhicule 100% électrique, 
-​ en réalisant le plus de kilomètres (arrondi au km supérieur),  
-​ sur route ouverte, 
-​ en respectant les limitations de vitesse et le Code de la route en général. 

La stratégie est à l’appréciation de chaque équipage : 

-​ autoroute / pas autoroute, 
-​ recharges : intervalle entre chaque recharges, nombre…, 
-​ vitesse moyenne (dans la limite du code de la route) 
-​ parcours libre. 

En cas d’égalité entre plusieurs véhicules, celui ayant la consommation moyenne la plus basse sera 
désigné vainqueur (arrondi au kwh supérieur). 

En cas de nouvelle égalité entre plusieurs véhicules, celui qui aura la plus petite batterie sera désigné 
vainqueur. 

En cas de nouvelle égalité, l'équipe ayant la moyenne d’âge la plus jeune mangera le(s) plus vieux et 
aura gagné. 

Un lot surprise sera remis à l’équipage gagnant. 

En participant au Défi 24h en VE, les inscrits autorisent l’équipe d’organisation à diffuser 
publiquement (YouTube, Facebook, Instagram, support de promotion…) les vidéos et photos où ils 
apparaîtront.  

Dates 
Accueil des participants : Vendredi 20 juin 2025, 11h00. Café offert. Déjeuner à partir de 12h offert. 

Départ : Vendredi 20 juin 2025, à partir de 15h, par intervalle de 10 mn, par ordre croissant de 
numéro d’équipage. 

Arrivée : Samedi 21 juin 2025, à partir de 15h00, par intervalle de 10 mn, par ordre croissant de 
numéro d’équipage. Tout équipage arrivant en retard sera pénalisé de 10 km par minute minute 
écoulée de retard. 

Lieu de départ et arrivée 
Parking de l’hôtel Kyriad, ZA Grand Font, 24330 Saint-Laurent-sur-Manoire. 

 
 



Qui peut participer ? 
Toute personne majeure, avec permis de conduire valide, membre d’un équipage dans un véhicule 
100% électrique (voiture, moto, camion, bus…). 

Seront exclus du Défi 24 h en VE tous les engins de type “prototype” officiels ou privés ainsi que tous 
les véhicules hybrides rechargeables ou non. 

Frais 
-​ Inscription/participation :  0€ 
-​ Repas avant le départ : offert  
-​ À la charge des participants : tout frais sur le parcours, à l’appréciation des équipages 

(recharges, péages, parking, repas, hôtellerie, etc.). 

Nombre maximum d’équipages 
30 équipages de 3 conducteurs.  

Équipage par véhicule 
3 personnes avec permis de conduire valide.  

Procédure d’inscription 
Inscription : 

-​ En ligne ou via le QR code à scanner ci-contre. 
-​ Rappel : seuls les 30 premiers véhicules inscrits (avec 

documents scannés fournis) pourront participer 
-​ Avant le 20 avril 2025, 23h59. 

Pièces à fournir au moment de l’inscription, à envoyer à 
l’adresse electricvince.ev@gmail.com : 

-​ Par véhicule : scan de carte grise et attestation 
d’assurance valide. 

-​ Par conducteur : scan du permis de conduire. 

Pièces à fournir le jour du Défi 24h en VE 2025 :  

-​ Par personne : Formulaire d’autorisation de droit à l’image signé   

 
 

https://forms.gle/SGHALMGff7yN2f6y8
mailto:electricvince.ev@gmail.com
https://docs.google.com/document/d/1Rla0onvAeDcl4kjGKDeWHQ2iX3gEq6MLYqmNvsY29Xg/edit?usp=sharing
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